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PRÊT SCÈNE MOBILE

Le Maire de la ville de Lourdes,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-
23,

Vu la délibération n°2 du Conseil municipal du 29 mars 2023 relative aux délégations du Conseil
municipal au Maire, notamment le 4°) 5°) permettant au Maire de "décider de la conclusion et
de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans",

Vu la délibération n°20 du Conseil municipal du 25 juin 2024 relative au tarif de location de la
scène mobile,

Considérant la demande de la Communauté de communes Adour Madiran de bénéficier de la
scène mobile afin d’organiser un concert le samedi 29 juin 2024, 

DECIDE

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le prêt de la scène mobile à la Communauté de communes Adour Madiran à titre
gracieux, pour la période du mercredi 26 juin 2024 au lundi 1er juillet 2024, afin d’organiser un
concert le samedi 29 juin 2024.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition joint à la présente
décision.

ARTICLE 3 : 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du CGCT, la présente décision sera :
• inscrite au registre des délibérations,
• publiée sur le site internet de la ville,
• transmise à la Préfecture des Hautes-Pyrénées.

Compte-rendu en sera donné au Conseil municipal lors de la prochaine réunion.



Fait à Lourdes, le 25 juin 2024

Le Maire,

Thierry LAVIT








